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Demande de cnf pour ma mère

Par Belabbes, le 01/02/2019 à 10:55

Salut, mon grand père est enregistré dans le registre française de nantes donc français
maintenant ma mère qui née en 1962 veux faire des démarches pour avoir CNF !!!!!!!!

Elle doit faire quoi c quoi les démarche svp ?

Merci

Par youris, le 01/02/2019 à 12:07

bonjour,

que votre grand père figure sur les registres du service central d'état civil de nantes ne signifie
pas que votre mère puisse bénéficier de la nationalité française car il y a des conditions à
remplir.

pour que votre mère fasse la demande de CNF, voir ce lien:

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1051

salutations

Par Belabbes, le 01/02/2019 à 15:01

Merci
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